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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00010

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2604 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à HAD

NARBONNE HAD
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MCO Médecine, Chirurgie Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2024 à HAD NARBONNE HAD
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2604 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à HAD NARBONNE HAD, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 110000114 
FINESS ET : 110005048 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

0 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

2 630 990 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00011

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2605 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à HAD

KORIAN PAYS DES QUATRE VENTS
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2605 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à HAD KORIAN PAYS DES QUATRE VENTS, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 750047367 
FINESS ET : 110005394 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

0 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

3 935 482 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00012

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2606 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à UDM

POLYCLINIQUE LE LANGUEDOC
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2606 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à UDM POLYCL LE LANGUEDOC, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 110000114 
FINESS ET : 110007259 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

1 245 770 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00013

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2607 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à HOPITAL

PRIVE DU GRAND NARBONNE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2607 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à HOPITAL PRIVE DU GRAND NARBONNE, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 110000114 
FINESS ET : 110780228 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

27 583 386 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00014

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2608 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à

Polyclinique Montréal 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2608 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la POLYCLINIQUE MONTREAL, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-28-00014 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2608 Fixant le montant de référence

MCO Médecine, Chirurgie Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2024 à Polyclinique Montréal 

18



2 
 

 

 
ARRETE 

 
FINESS EJ : 110000155 
FINESS ET : 110780483 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

14 925 705 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00015

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2609 fixant le

montant de référence MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à l'HAD

RODEZ
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2609 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à l’HAD RODEZ, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 120784616 
FINESS ET : 120783618 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

0 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

3 067 801 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00016

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2610 fixant le

montant de référence MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à la Clinique

Grand Avignon 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2610 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la CLINIQUE DU GRAND AVIGNON, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 

 

 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2025-04-28-00016 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2610 fixant le montant de référence

MCO Médecine Chirurgie Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois de

janvier à décembre 2024 à la Clinique Grand Avignon 

24



2 
 

 

 
ARRETE 

 
FINESS EJ : 300000213 
FINESS ET : 300002508 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

2 122 229 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2025-04-28-00009

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2613 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, chirurgie,

obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à HAD 3G

SANTÉ NÎMES
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2613 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à HAD 3G SANTE NIMES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 300013760 
FINESS ET : 300013778 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

0 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

5 479 806 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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R76-2025-04-28-00017

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2614 fixant le

montant de référence MCO Médecine Chirurgie

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 du Kenval

ICG
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2614 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à KENVAL ICG, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 300000726 
FINESS ET : 300017209 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

4 632 573 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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R76-2025-04-28-00018

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2615 Fixant le

montant de référence MCO Médecin, Chirurgie,

Obstétrique et HAD Hospitalisation à Domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à la

NOUVELLE CLINIQUE BONNEFON
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2615 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la NOUVELLE CLINIQUE BONNEFON, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 920028396 
FINESS ET : 300780137 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

14 769 957 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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R76-2025-04-28-00019

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2616 Fixant le

montant de référence MCO Médecin, Chirurgie,

Obstétrique et HAD Hospitalisation à Domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à l'Hôpital

Privé Franciscaines 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2616 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 au NOUVEL HOPITAL PRIVE LES FRANCISCAINES, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 300017985 
FINESS ET : 300780152 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

31 296 258 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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R76-2025-04-28-00020

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2617 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie,

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à la

POLYCLINIQUE GRAND SUD
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2617 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la POLYCLINIQUE GRAND SUD, 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 300017985 
FINESS ET : 300788502 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

29 192 417 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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R76-2025-04-28-00021

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2025 - 2618 Fixant le

montant de référence MCO Médecine, Chirurgie,

Obstétrique et HAD Hospitalisation à domicile

relatif au mécanisme de SMA au titre des soins

du mois de janvier à décembre 2024 à la SAS

Clinique Néphro St Exupéry 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2618 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à la SAS CLINIQUE NEPHROLOGIQUE SAINT EXUPERY (pour les 
structures de dialyse), 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310000617 
FINESS ET : 310000617 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

6 113 897 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2619 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à AAIR MIDI PYRENEES (pour toutes les structures), 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310000633 
FINESS ET : 310000633 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

22 954 577 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2025 - 2620 
Fixant le montant de référence MCO et HAD relatif au mécanisme de SMA au titre des soins du mois 
de janvier à décembre 2024 à NEPHROCARE OCCITANIE (pour toutes les structures), 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
OCCITANIE 
 
 

VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 
6145-1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6 et L. 162-22-10 ; 

VU la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023, 
notamment son article 44 ; 

VU la loi n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 ; 

VU   le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU   l’arrêté du 23 décembre 2016 modifié relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et 
à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 
6113-8 du code de la santé publique ; 

VU l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale militaire 
de sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 29 février 2024 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux 
établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant 
des activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 

VU   l’arrêté du 15 avril 2024 fixant pour l’année 2024 les éléments tarifaires mentionnés aux I et V de 
l’article L. 162-22-3-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 29 juin 2024 relatif au mécanisme transitoire de soutien financier aux établissements 
de santé mentionné à l'article 44 de la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement 
de la sécurité sociale pour 2023 au titre de leurs activités mentionnées au 1° de l'article L. 162-
22 du code de la sécurité sociale pour l'année 2024 ; 

VU   la décision ARS Occitanie n°2025-1497 portant modification de la délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
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ARRETE 

 
FINESS EJ : 310002712 
FINESS ET : 310002712 

 
Article 1 er : 

 
En application du A du II de l’article 1er de l’arrêté du 29 juin 2024 susvisé, le montant global de 
référence MCO et HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à décembre 2024 est 
de : 

 
Montant de référence pour l’activité hospitalière 
MCO de l’établissement  

8 984 636 €  

Montant de référence pour l’activité hospitalière HAD 
de l’établissement 

0 € 

 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles 
R.312-10-1 et R.421-1 du code de justice administrative. 

 
Article 4 : 

La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région. 

 
Montpellier, le 28 avril 2025 
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 06/03/2025

Monsieur,

J’accuse réception le 15 janvier 2025 de votre dossier  complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter,  au nom De l’EARL BONLEUX SIRVEN,  pour la  mise en valeur  de 23,00 ha  situés sur  la
commune du BUSQUE, exploités antérieurement par madame VAISSIERE Marie-Ange et appartenant à
monsieur VAISSIERE André (20,71 ha) et à l’indivision VAISSIERE André & Marie-ange (2,29 ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 15/01/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81252888

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 15 mai 2025.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Alexis BONLEUX
EARL BONLEUX SIRVEN
555 Route de la Courbe
81300 BUSQUE

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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DR/DREAL Midi-Pyr./CSM
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